
 14. La place des femmes au XIXème 

Le Code civil de Napoléon Bonaparte en 1804 
n’améliore pas le statut de la femme. 

Elle n’a aucun droit politique : elle en vote pas. 
Elle n’a aucun droit civil : c’est une mineur placé sous l’autorité de son père ou de son mari.



  Dans la bourgeoisie les femmes mènent une vie oisive et luxueuse .



 

Dans les milieux modestes, la majorité des femmes travaillent  
car leur salaire est indispensable pour faire vivre la famille.



 

Vendeuses



 

Ouvrières en usine



 

Ouvrières dans une mine

Marchande



  Bonnes à tout faire
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